
m 
• JtafTO^ san lui même quel a été le 

dlfnc(le du mai e du prea>ier arrondis-
••pt. Aux élection», il a sa concilier tons 
pard"s. Lorsqu'il s'e»t agi de nommer un 

préfet dans sou département dilil il»», nous 
i fan i cru faire un choix excellent en nom
mant M. T«ua»Ha-Sal(gny,qui a des intérêts, 
des propriétés dans ce département. 

If a agi avec loyauté et avec fermeté. Nous 
l'avons laissé là dans des moments difficiles, 
pour qu'il pût travail'er a i maintien de l'or
dre, ai j'ai dit qu'il était diifiule Je trouver 
de» préfet» républicain-, M. le général Du-
crot ne doit pas s'en étonner, puisqu'il re
connaît que nous sommes en République et 
qSTT Bit que nons sommes tous républicains. 
(InterrSptions.,) Les griefs invoqués sont-ils 
dosé?!*» Sérieux' (Qui ! oui !) Les départe
ments sont restés calmes au milieu de cette 
terrible insurrection. Le ministre de l'inté
rieur n fetttaf&qa'à l'intérêt général (Mur-
mare.) j * ne vous demande pas de le recon
naître aujou d'hui; je vous demande seule
ment de mêle laisser dire. 

Est-ce donc le préfet qui fait les. listes? 
<Bruit.) M. Tenaille a pu être sur une liste 
d'opposition, san» que sa conduite adminis
trative m soit entachée. Spécifiez au moins 
vos reproches II e-.t du pays; mais beaucoup 
d'entre vous pensent qu'il est bon que lespré-

* aie lit des intérêt» dans le pays. (Déné-
IOQ*.> Je- ne suis pas de cet avi> ; aq>si, 
Tenaille-Saligny est-il plutôt l'adminis-

r é n pr«wier arron issement 
endez-vous rendre le Gouvernement 

ipons*sle des élections. (A droite : Oui! 
Gela ne m'étonne pas de la part de 
qui. étaient pour les candidatures offl-

Jes. (Approbation à gauche. ) Dans l'inté-
de notre pays, je pense qu'il faut rompre 

babHades. Noos n'aurions pas ces 
•at», si aous arrivions à changer 

nos «Meurs politiques et à vouloir que le pré
fet ne soit plus un agent électoral. (Applau
dissements à gauche.) 

Lasélattioas, d'ailleurs, n'ont pas et* au>si 
mapfas»*s (Dénégations.) que le peuvent dé
sirer les partisan» de la république modérée. 
(A* cbaâeaire r » gauche.) Ces élections 
prouvent que le pays veut se grouper sous 
un seo( drapeau : celui de la France. 

Une voix. — Et le 4 septembre î 
M. auuwT PICARD. — Celte date, je l'ac

cepte. Ceux qu'il faut appeler les hommes 
du 4 septembre, ce sont ceux qui ont déclaré 
la 'gUerre contre les vœux du pays. (Appro
bation à gauche.) Le pouvoir était vacant, il 
n'y avait plus personne. (Murmures à d- oite.) 
Ceux qui représentaient la France se sont 
refusés a constituer nn gouvernement de dé
fense nationale Qui me contredira sur ce 

déclare que, sans approuver les explications 
de M le ministre de l'intérieur... (Murmu
res à gauche.) j s ne pois admettre qu'on 
travestisse ledébut! (Interruptions à gauch-.) 

foix à gauche. — Vous n'apportez qu de 
parole, de haine et de di corde. 

M. BARAGNO!». — La question est de savoir 
ai vous voulez être les m*Kre« de fadmini--
traiion d i pays. (Longue agitation). 

Voix — La clôture ! 
L'Assemblée >e prononce pour la clôture. 
Après demain, discussion; séance publique 

a trois heures.. 

point ? (Applaudissements à gauche.) 
Quant a ceux qui, le lend main, ont été à 

l'HÂtel-de-Vill-, ils furent des usurpateur» ? 
(Adroite, oui, oui.) Mais sur qui ont-ils été 
dm tnorpateurs ? (Bruit.) Sur les hommes de 
la Commune; car lorsque je suis arrivé à 
l'Héiel-d*.Ville, on proclamait Félix Pyat... 

Voix à droite. — El Roehefoi l ! 
j». i.» MUHSTKK ne L'INTÉBIÏI R. — Il n'y 

rfvmiWlr quatre jours que nous étions à 
l'Hotel-de-Ville que nous so igions à convo
quer une assemblée. Le décret était signé. 

Navt «VSns la eonvtction d'avoir toujoars 
tenu le drapeau de la France. Quand on nous 
jette celle date du 4 septembre, quel résul
tat prétend on obtenir, si ce n'est d'enflam
mer net débats, quand nous avons tant be-
apù|d&XMvyu'de, d'union. Vous voulez l'or-
drey K l ? Sais n'âvon*-nous donc pas com
battu pour l'ordre? (Moovement.) Au de
hors, savez vous ce qu'on dira ? c'est que 
ceux qui soulèvent ces quest ons veulent un 
gouvernement dont pet sonne n'ose pronon-
der"Je nom (Long mouvement. Approbation 
à gauche.) 

M. JOHBSTON. — Je d mande à rétablir 
l'exactitude des faits sur le 4 septenih e. 
Les hommes qui onl fait le 4 septembre, 
ont-ils la p étention que la France leur sera 

.santé? Or, qu'ont-ils fait ? qu'on le 
In. c'est qu'âne députation du Corps 

lègUUtTi dont faisait partie et a la tête de 
laquelle se trouvait l'honorable M. Grévy, 
qui noes préside, est allé les trouver a l'Hô-
tel-de-Ville, et là, nous avons dit à nos col
lègues qui s'étaient constitués en Gouverne
ment, par amour du pays, enlendez-vous 
avec le Corps législatif. 

a . ARAGO. — J e demande la parole. 
M. JOHHSTON. - On nous a répondu: < Il 

est trop.tard, nous gardon» le pouvoir.» 
a . BARAGNON.— D'un mo., nous oouvons 

pacifier le débat; je propose que l'Assemblée 
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M le directeur des douanes au Havre 
vient de transmettre à la Chambre de 
commerce la circulaire suivante,réglant 
les condit ions applicables , en vertu du 
traité de Francfort, aux produits de l'Al
lemagne et des territoires enlevés à la 
France : 

Versailles, 27 mai 1871. 
Le directeur général au dir, cteur au Havre. 

« Monsieur, 
> L'admioistr ilion vous a fait connaître que la 

Suerr. avail \ irtuelifin.nl abrogé les convention» 
« commerce et d» navigation conclues entre la 

Fiance et I' \ l emagne . 
» L'article 11 du traité conclu à Francfort le 10 

mai c-Miraul, et ratifié! 20 mai, porte : 
» L-s traiii s de commerce avec les différents 

Etats de l'Allemagne ayant élé annulés par ia 
guerre, le gouvernement français et le gouverne
ment al lemaod prendront pour base de leurs rela
tions commerciales le régime du trttitementjréci-
proquesur le pied de la nation la plus (favorisée. 

» Son. compris dans cette règle les droits d'en 
trée et de sortie, le transit, les formalités doua
nières, l'admission et le traitement Jes sujets des 
deux natious ainsi que leurs agents. 

• Toutefois, seront exceptées de la règle s u s 
dite .es faveurs que l'une des parties contractantes, 
par des traités de commerce, a accordées ou ac-
co ideraàdes E t. .U autres que ceux qui suivent : 
l'Ai.g.eterre, la B.-lg que, les Pays-Bas, la Suisse, 
l'Aulrich-, la Russie. 

• Les traités de navigation, ainsi que ia con
vention relative au service inlrrualiouai des che
mins de fer d-ins ses rapports avec la douane, et la 
convention pour ta garantie, réciproque de la pro
priété des œuvres d'esprit et d'art, seront remis 
en v >gueur 

» Néanmoins, le gouvernement français se ré
serve la faculté d'établir sur les navires allemands 
et leurs cargaisons des droits de tonnage et -ie 
pavillon, sous la réseï ve que ces droits ne soient 
pas plus élevés que ceux qui grèveront les bâ
timents et les cargaisons des nations sun-men-
tiounees.» 

» Eu vertu de ces arrangements nouveaux,vous 
devrex, jusqu'à nouvel ordre, faire apnliqu r aux 
produits et a .x navires a leuiands les dispositions 
qui se liouvatenten vigueur avant la guerre. 

» Je dois appel-r gaiement votre attention 
sur l'article 9 du traité précité, article ainsi 
conçu : 

» Le traitement exceptionnel accordé mainte
nant aux pioduitade l'iudustiie des territoires cé -
dés, pour l'importation en Kiauce, sera maintenu 
pour uu espace de temps de six mois, depuis I • 
1er mars, dans i s coudiuon* faites avec tes dé
lègues de l'Alsace.» 

» L s'agit Jes conditions dont l'administration 
vous a eu.i-eleuu par les circulaires des 10 et 25 
avril dernier. 

» D'après cette clause spéciale, les produits 
natuiels e l l e s protuit» fabriqués Jes pays dont 
l'abandon nous est imp.s comme Français j u s 
qu'au 31 août prochain inclusivement, 4 la charge 
par les expéditeurs de justifier, dans les formes 
acceptées de part et d'autre, qu'il s'agit ré-I .e-
meut de produits des territoires enlevés a la 
i rance. 

» «la concession ne s'étend ni aux impressions 
faites sur tissus étrange, s, ui aux toiles blanches 
ou «crues fabriquées avec des fis gaiement 
étrangers, ui aux pioduits métallurgiques dont les 
matières tic seiaieul pas eu toi me-originaires 
des pajs cédts ou des d parlements resl 's fran
çais Les uiuictiaudises de c- s diverses catégories 
Pe seront reçues que iiiujruii.iut le patemeut des 
droit» inscrits au tarif conventionnel. 

• Les impôts de f.iui icatioti de cii cu.ation ou de 
consommation, qui atteignent eu Krauce certai
nes aeniée», notamment .es bières, les vins, les 
eaux de trie, seront appliquées aux produits des 
pays cédés. 

Signé : AME. 
» Pour copie conforme : 

» H vie, le 29 mai 1871. 
•> Le directeur des douanes, 

» JULL1EN. » 

L E T I R E ENCYCLIQUE 

DE NOTRE SALNT-PÊRE, PIE IX, PAPE 
PAR LA PROVIDENCE DIVINE, 

A tous les Patriarches, Primats, Arche-

vait, dispfcat-eHes, de ce que le 
Dieuaaaj t destiné pour leur part. » 

A a M a s s t s d u jour, la vallée de Glen-
dalougli prit un aspect plus s inistre e n 
core. On vit de grands feus s'al lumer 
sur les hauteurs; il y avait de ces fanaux 
lugubres qui brillaient a plusieurs l ieues 
de distance et qui , par leur élévation, 
semblaient d e s météores sortis des nua
g e s . On entendait des sons étranges qui 
se répétaient au loin, d'écho en écho , 
avec « e s intonations sauvages : c'étaient 
les trompettes rustiques qui , suivant les 
instructions de Richard, appelaient aux 
armes les habitants des montagnes . Eu 
outre, plus la-nuit approchait et p lus le 
calme se faisait dans la nature, plus le 
bruit d'une fusillade incessante dans la 
direction du défilé du Bon-Messager d e 
venait distinct. Or, on savait que de ce 
côté la population mascul ine de Neath 
et d e s vi l lages vois ins était aux pr i ses 
avec un fort parti de ces soldats rouges 
si redoutés , et, malgré les ardentes priè
res adressées à Dieu et aux saints du 
Pays, malgré la confiance qu'inspirait 

habileté de Richard O'Byrne, chaque 
explosion de fusil avait un douloureux 
retentissement dans le cœur des mères 
et des é p o u s e s . 

Aussi , dans le vi l lage même, ce qui 
restait d'habitanUéprouvail- i l une anxié
té inexprimable. Devant (emportes étaient 
réunies des familles inquiètes, attentives 
au moindre événement . L'obscurité e m 
pêchait de voir les v i sages constern.es, 
mai s des gémisserae%s e t des plaintes 
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éclataient ça et là d a n s l'ombre Par in 
tervalles, d e fâcheuses nouvel les , venant 
on 'ne sait d'où, augmentaient encore la 
terreur d e s pauvres g e n s de Heath. Cha
que fois que le feu cessai t d a n s le loin
tain, on disait que les soldats rouges , 
après avoir battu les insurgés et tué le 
capitaine O'Byrue, avaient forcé le pas
sage du Bou M é n a g e r et allaient enva 
hir la vallée ; à tous moments ou s'atten
dait à les voir paraître pour mettre le 
v i l l a g e s sac et venger ainsi les dévasta-
l ions de S tone -House . Pu i s , les déchar
g e s reprenant de plus belle, les trem-
bleurs étaient bien obl igés de reconnaî
tre que le combat durait encore; mais 
alors c'étaient les plus sombres hypo
thèses sur l ' issue probable de cette lutte 

- et suc le sort de chaque paddy qui y pre
nait part. 

Cependant le vieil aveugle Sul l ivan, 
appuyé d'un côté sur un béton noueux 
et de l'autre sur le petit P»t Irwing , par
courait la longue rue de Nea lh , s'arrê-
taut devant chaque, cottage pour pronon
cer des paroles de consolation. Dans son 
langage pittoresque, tout rempli d'ima
ges et de réminiscences du temps passé , 
il annonçait l.i victoire comme certaine, 
et citait, à l'appui de cette opinion, une 
foule de c irconstances où se manifestait, 
selon lui, la prédilection de la Provi
dence pour la cause d e s oppr imés . Il 
joignait à ces considérations générales 
d e s considérations particulières sur le 
caractère et les habitudes du père, du 
mari, du frère dont on regrettait l 'ab-

vêques, Evêques et autres ordinaires 
en grées et en communion avec le 
Siège Apostolique. 

(Suite et fin.) 
Les choses étant afnsi, de même qae déjà, 

à plusieurs repris*». Nous a vous déclaré et 
• roiessé q'ie N.m, an pouvions, sans violer 

Noire foi confirmée p«r serine n , adhé-er à 
tui-un accommoii rnénl qui, de quelque ma
nière que ce .-.oit, détruise ou amoindrisse 
.os droit» qui sont (es droits de Dieu et du 

Siège apostolique, ainsi aujourd'hui, suivant ! 
le devoir de Notre cnarge.'Nous d^tlarons i 
que Nous n'admettrons et n'accepterons ja
mais, et que cela Nous est absolument im- | 
possible, les immunités ou garanties imagi- j 
nées par le Gouvernement subalpin, quelle 
que soit leur teneur, ni d'autres mesares j 
de ce genre quelles qu'elles soient, et de 
quelque manière qu elles aient été sanction
nées, qui, sous prétexte de protéger Notre 
puissance sacrée et Notre liberté. Nous se
raient offertes à U place et en échan/e. de 
ce Principal civil dont la divine Provid nce a 
voulu q>ie le Siini-Sié e apo-tolique fûtoour-
vu et fortifié et que Nous a>-ureut et des li-
l-e> légitimes et inattaquables et plu- d- on
ze siècle- de po* ession. Car, il est tout à fait 
•npo>>ible que tout le Jpude ne voie pas 

avec évidence que. si le Pontife romain était 
soaaau à la domination d'un autre Prin-e et 
ne joiissait plu • dans l'o dre politique d'une 
véritable autorité souveraine, il ne pourrait, 
en ce qui concerne soit sa personne, soit les 
actes de son Ministère apostolique, se sous
traire à la volonté du maître auquel il est 
soumis, lequel pourrait devenir ou hérétique 
ou persécuteur de l'Eglise, et être en guer
re ou en état de guerre avec tes autres Prin
ces. Et certes, la concession même des garan
ties dont Nous parlons n'est-elle pas elle-
même une preuve éclatante qu'à Nous 
à qui a été donné de Die»4e pouvoir de faire 
le> lois dans l'ordre moral et religieux, à 
Nous qui avon» été établi 'Interprète lu droit 
n îinrel et divin dans toute l'étendue de l'u
nivers, on impose des lois, et des lois qui 
touchent au G>iivernem~nt de l'Eglise uni
verselle et dont le maintien et l'exécution 
n'ont d'autre ba-e que le droit p>e«crit et 
constitué par la volonté des pouvoirs laïq ie» ? 
En ce qui concerne les rapoorts entre 1 ïgfi-
se et la Société civile, vous savez parfaite
ment. Vénérables Frères, que toutes les pré
rogatives et tous les droits de l'autorité né-
cessai e pour le gouvern- ment de l'Egli-e uni-
vcsel ie , Nons les avons > eçu* directement 
de Dieu dans U personne de son bienheureux 
Pierre et que même ces. prérogatives et ces 
droits aussi bien que la liberté .te l'Eglise, 
>o t I fruit de >a couquête du sang de Jésiis-
Christ et doivent être évalué-, au prix infi
ni de ce s«ng .'ivin. Nous ferions donc, ce 
qu'à Dieu ne plaise, une grave itijme au sang 
divin de Noire Rédempteur, si Nous venions 
à emprunter aux Prin<«* de la terre nos 
d-oils, s rtout teN q.i'rls voudraient en ce 
moment nous les remettre diminués et avi
lis. Car les Piinces chrétiens sont les fils, 
non les maîtres de l'Egli-e, et c'e l à eux que 
Si-Anselme, archevêque de Cantorbéry, ce^e 
grande lumière de sainteté et de science, 
disait Tort à propos :^rx»ârdw vous dircroi* 
re que l'Ëgli-e vous a été donnée iom ne une 
servante à un maître .et non pas plutôt re
commandée comme à un avocat et à un dé
fenseur. Il n'y a rien que Dieu aime davan
tage en ce mo de que la liberté de son 
Eglise. 

Et pour les exciter, il ajoutait en un au
tre end'-oit : tNe croy-z pas que la dignité 
de votre grandpur soil amoindri- quand vous 
aimez et -léfend la liberté de l'Epou-'e de 
Dieu et d» l'Eglise, votre mère; ne vous 
regardez pas comme a»ar ses q -and vous 
l'exaltez, comme affiitittv qu<rrd vous la for-

-tifiez. Voyez,-regardez tout autour de vous, 
le» exempt s sont là. considérez les Princes 
qui l'attaquent et l'oppriment; quel p ofit 
leur en revient? A quoi arrivent-ils» C'est 
assez clair, nul besoin 'd« l'expli -uer.Certes, 
quiconque la gonfle sera glorifié avec elle et 
en elle.» 

Et maintenant. Vénérables Frères, d'après 
ce qui, en d'aulres rencontres et en celle-ci, 
vous a élé expose par nous, il ne peut assuré
ment être obscur pour personne que l'injure 
faite en ces temps calamité >x à ce Saint 
Siège ejaillit sur t.yite la République chré
t ien.e . Car, suivant la parole de Saint-Bcr-
nard, l'injure des apôtres, ces glorienx prin
ces de la terre,est l'injure de tout chrétien, 

et comme c'est pour toute« les Egltses.ainsi 
que le dise t S tint-Anselme cité plus haut, , 
que travaille l'Eglise romaine, quiconque loi 
arrache ce q i est à elle, se dé. lare coupa
ble de sacnlégo.non point envers elle seuls» 
ment, mais envers toutes les Eghs£». . . ; Ët 
personne, en eff-t. ne peut douter que la 
conservation des droits de ce Siège aposto
lique ne soit intimement liée et enchaînée 
anx avantages de l'Eglise entière et à l'in
dépendance de votre ministère épiscopal. 

Ayant tout cela présent,comme c'est notre 
devoir,* l'esprit et à la pensée, Nous Nous 
sentons obligé de confirmer de nouveau et de 
professer avec constance ce qu'avec votre 
assentiment unanime. Nous avons plusieurs 
fois déclaré, que le Principal civil du Saint 
Siège a été, par un conseil singulier de la 
divine Providence,donné au Pontife Romain, 
aflin que n'étant jamais soumise aucun Prince 
ou Pouvoir civil,il puisse exercer avec vue li
berté absolue sur l'Eglise entière la suprême 
puissance de paître et de gouverner tout le 
troupeau du Seigneur ell'autontéqu'il a reçue 
de Notre Seigneur Jésus-Christ lui même.et 
pouvoir au plu grand bien de l'Eglise,à son 
utilité et à ses be>o n-. Tout cela «Haut bien 
compris de vous, Vénérable* Frères.eWavec 
vous,des Fidèles qui vous sont confiés,cVst 
avec raison que vt.us vous êtes émus pour la 
cause de la Religion, •de la justice et «le. la 
paix qui sont les fondements de tous les 
bi-ns et que, donnant un nouveau lustre à 
l'Eglise par la digne spectacle de votre foi, 
de votre courage, et fidèlement attentifs à 
la défendre, vous léguez à la mémoire'de la 
postérité un exemple nouveau et qu'on admi
rera dans ses annales.Mais parce que le Dieu 
des miséricordes est l'auteur de tous ces biens, 
élevant vers lui les yeux,les cœurs et Notre 
espérance.Nous le supplions sans relâche de 
daigner confirmer.fort'fler,accroître les admi, 
râbles sentiments de vous et de vo* Fidèles, 
votre piété commune, votre charité et de 
votre zèle. 

Et Noos exhortons de tontes Nos forces 
et vous et les peuples commis à votre vigi
lance pour qu'à mesure que la lutte devient 
plus grave et plus ardente, vous éleviez en 
même temps que Nous,avec une force et une 
abondance croissantes, vos prières vers la 
Seigneur, afin qu'il lui plaise de hâter le 
jour de sa miséricorde. Fasse Dieu que les 
Princes de la terre, qui y sont le plus inté
ressés, de peur que l'exemple de l'ursqrpa-
dont Nons sommes la victime ne s'établisse 
et ne se fortifie à la ruine de tout pouvoir 
et de tout ordre, »'uni>sent dans un accord 
unanime de cœurs et de volontés, et, écar
tant les discordes, apaisant les troubles et 
les rébellions, dissipant les pernicieux pro
jets des Sectes, s'emploient de concert à res
tituer au Saint-Siège ses droits, au Chef vi
sible de l'Eglise sa liberté, à la société civile 
la tranquillité Uni désirée. Ne conjurez pas 
moins. Vénérables F-ères, par vos supplica
tions et celles des Fi<lè.es,la divine Clémence 
de tourner au repentir les cœurs des impies, 
en dissipant l'aveuglement de leurs esprits, 
avant qu'arrive le grand et terrible jour du 
Seigneur, oh. en rep-imant leurs complots 
criminels, de leur montrer combien aveugles 
jetlnsen-és sont les hommes qui s*> fforcent 
de renverser la . pierre établie par Jésus-
Christ, et de violer ses divins privilèges. 
Que par cas prières. Nos es| et ances s'ap
puient plus solidement sur Dieu, t Pensez-
vous que Dieu puisse détourner son oreille 
de son Epouse bien ai.uée, quand elle criera 
en résistant à ceux qui l'oppriment T Com
ment ne reconnaltr-nt-il pas l'os de ses os, 
la chaii de sa chair et, disons mieux, en 
quelque sorte l'esprit de son esprit T C'est, 
il e-1 vrai, maintenant l'heure de la méchan
ceté et la puissance de> ténèbres. Mais cette 
heure est la derniè-e, et cette puissance est 
de f>eu de du-ée. Le Clui-t, Puissance et 
Sagesse de Dieu, esl avec Nous, et c'est lui 
qui' esl en cause. Ay z confiance, il a vaincu 
le monde. • En ai tendant, suivons avec 
grand courage et foi inébranlable la voix de 
l'éternelle vérité, qui nous dit : < Combattez 
pour la justice et pour votre âme, luttez jus
qu'à la mort pour la justice, et Dieu vaincra 
pour vous vos ennemis. » 

Enfin, Vénérables Frères, demandant à 
Dieu du fond de notre cœur pour vous et 
pour les Fidèles, clercs et laïques, confiés 
aux soins de chacun de vous les dons les 
pins abondants des grâces célest»s, Nous 
vous donnons avec le plus grand amour à 
Vo-is et aux mêmes chers Fils, comme gage 
de Notre particulière et intime affection pour 

sence , celui-ci était prudent et prendrait 
garde de s'exposer inutilement ; tel a u 
tre, au contraire, avail une hardiesse ex
trême, mais le grand comte, qui était ua 
f)ère pour les hommes d e sou clan, voil
erait sur lui et saurait l'empêcher d'ê

tre victime d'une folle témérité. On écou
tait Wil l iam avec déférence ! sa voix 
onctueuse ramenait un peu de calme 
dans les espr i t s . Néanmoins , eux qu'il 
cherchait à encourager ne pouvaient 
s'empêcher d e remarquer que le viei l
lard lui-même paraissait bien triste, que 
le son de sa voix, son ges te abattu dé
mentaient se s paroles . Quand on lui en 
faisait l 'observation, Will iam étendait la 
main vers la demeure du ministre catho
lique et disait avec un accent de profonde 
douleur : 

— N e save/ . -vous pas ce qui se passe 
l à ? . . . L'Irlande sera sauvée peut-être, 
mais la race d'O'Byrne sera plongée dans 
le d e u i l . . . Priez pour elle ! 

El il continuait sa tournée, laissant 
pour un moment les quest ionneurs en 
proie à de tristes pensées qui n'avaient 
plus eux-mêmes pour objet . 

C'est qu'en *ffet, un nouveau malheur 
menaçait l'illustre famille si chère à toute 
la population du vois inage . Julia O'Byr
ne, à la suite de la terrible scène de la 
place du marché, avait é lé transportée à 
la mense dans l'état le plus alarmant. 
Le chagrin, des agitations incessantes 
minaient depuis longtemps déjà sa con
stitution ; les événements J e la vei l le e t 
ceux d e la journée lui avaient porté le 
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Par ordre du gouvernement , l e préfet 
du Nord a r h o n n e u r d ' i n ^ f f n e t l B i . l e s 
voyageurs qu'à partir d aujoi&ra bui, ils 
pourront entrer à P a r u g v s c - ^ u i 
seport v i s é * |a p t é ^ | t | r f f a i i 
fectures ou aux mairies . 

Le ministre de*ïa 
nettement d e s d e m a n d é s 
nir, soit le rapatriement d e militaires 
français prisonniers de guerre , soit des 
rense ignements sur leur sort . 

Les demandes de rapatriement sont 
sans objet, aujourd'hui qu'en .exécution 
du traité de paix tous les prisonniers de 
guerre restés en captivité vont être im
médiatement rendus, s'ils n e a o a t d é j à 
en route. 

Quant aux demandes d e i aiianisne-
n x n t s sur le compte d e s a b s e n t s , « t e s 
sont adressées aux consei ls d'adminis
tration d e s corps ou aux capitaidés-ma-
jors d e la garde nationale mobile des 
départements , suivant le cas; avec invi
tation d'y 'répondre. - i . . ; 

La voie diplomatique a été 
pour obtenir d e s inlortnat' 
d e s militaires français 
guerre dont les familles 
longtemps s a n s nouve l l es , 
reçoit, e l les seroql également I 
aux intéressés par la voie d e s con
suls . - * 

Le ministre de la guerre a été informé 
que beaucoup de soldats l icenciés*ayant 
reçu, en quittant leur régiment, les in 
demnités nécessaires afin de pouvoir 
rejoindre leurs familles, s e faisaient d é 
livrer d e s passeports d'indigents avec 
secours de route. Le minis tre a adressé 
aux préfets et aux maires une circulaire 
qui les met sn garde contre a n e exploi
tation vois ine de l 'escroquerie. 

Les militaires qui seraient, surpris s e 
l ivrante ce genre de mendicité devraient 
être immédiatement emprisonnés « t l i 
vrés aux autorités militàipeST 

On nous écrit de Versailles : 

P lus ieurs journaux rouges des dépar
tements publient l 'avis su ivant : « Le 
Souvernement de Versai l les a l'intention 

'appeler sous les drapeaux trois d a i n e s 
d e la mobile . * ; 

N o u s s o m m e s en mesure de déclarer 
que ce bruit est faux, absolument taux. 
Les habitants d e s c a m p a g n e s , inquiétés 
par cette note, mise en circulation pour 
décrier le erouvernement d e l 'Assem
blée, peuvent s e r a s s u r e r cooaplf 

Les journaux de Saint-Quentin annon
cent qu J l'armée saxonne a quitté cette 
vil le dans la journée de jeudi . 

Un cadavre a été trouvé ce matin, & 
quatre heures, place d e l 'Aima. C'était 
celui d'un ouvrier menuis ier nommé 
Martial, et demeurant roule d e Croix. 

Une large blessure, qu'il portait a u 
front, avait tout d'abord fait supposer 
un crime, mais il fût bientôt constaté 
que le malheureux, en état d' ivresse, 
s'était fracassé le crâne en tombant sur 
le bord d'un seuil de la rue de l 'Aima. 

Des traces de sang , encore v i s ib l e s , 
prouvent qu'il a pu faire quelques pas 
avant de mourir. 
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dernier c o u p . A peine était-elle retirée 
chez e l le , que les accidents les plus gra
ves s e succédèrent sans relâche. Les 
secours d'un médecin habile eussent pu 
la sauver peut-être, dans les premiers 
moments de la crise ; mais il avait été 
imposs ible d e trouver un médecin au 
milieu de l'effroyable perturbation où le 
pays était p longé . En désespo irde cause , 
on appela près d'elle, deux viei l les ma
trones du vi l lage, qui se piquaient de 
quelque expérience en médecine ; mais 
leurs recettes précieuses , leurs penacées 
l es plus vantées furent s a n s résultat : 
l'état d e la maladie ne fit qu'empirer. 
Vers la fin d e la journée , Julia était à 
toute extrémité et on s'attendait d'une 
minute à l'autre à la voir expirer . 

En temps ordinaire, une pareille nou
ve l le , éclatant tout à coup d a n s le vil la
g e , l'eût m i s en é m o i . 
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Chant paliiotiine 

Paroles de A.de Biberstein 
Musique de O. Petit 
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Lunch 5 Juin à 8 h .1/4 du sotr 

Différsace essantielle eatre les teintures 
et tes peistures.Baies de teinture.^Blanchi
ment. Des principales matières minérales; em
ployée^ eu teinture. 

Chanté par M.Richard 
9*6 
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Mercredi 7 Juin à 8 A. 1/4 d u soir 

Du squelette de l'homme. 

Commerce 
Le Havre, S juin. 

(Dépêche de MM. Râblé et Cie, représen
tés par M. Bulleau-Desbonnets.) 

"Vente, 3 ,500 b . ; prix d'hier, très-ten
d u s ; clôture moins an imée . 

Liverpool, 3 juin. 
(Dépêches de Mtt. Râblé et C : \ représen

tés pa- M. Bulteau-Desboanels.) 
Vente . 15 ,000 b . ; marché ferme, in 

changé. Recettes de la semaine , 37 ,000 b . 
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